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NOTE VERBALE DATEE DU 11 SEPTEMBRE 1978, ADRESSEE AU SEC%TAIRE GENERAL 
PAR LA MISSION PERMANENTE DE LA MONGOLIE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES 

La Mission permanente de la Republique populaire mongole auprès de 
l'Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire gdnéral 
de l'Organisation et, se référant à la note du Secrétaire général PO 230 SOAF (2-2-T) 
du 18 mai 1978 9 a l'honneur de lui rappeler la teneur de la note qui lui a été 
adressée le 6 avril 1978. 

La Mission permanente de la Republique populaire mongole auprès de 
l'organisation des Nations Unies assure le Secrétaire général que la Republique 
populaire mongole n'entretient et n'a jamais entretenu avec le regime raciste 
d'Afrique du Sud de relations de caractère politique, êconomique, militaire ou 
autre. Il n'existe entre la République populaire mongole et l'Afrique du Sud 
aucun arrangement contractuel concernant la fabrication et la fourniture d'armes, 
de munitions de tous types, de matériel et de fournitures militaires. 

La Republique populaire mongole respecte intégralement la décision du Conseil 
de sécuritê relative & l'application de sanctions obligatoires en ce qui concerne 
la fourniture d'armes et de matériel militaires à l'Afrique du Sud. 

La Republique populaire mongole continuera aussi à l'avenir à adhérer 
fermement à cette position de principe et à appliquer rigoureusement les décisions 
pertinentes de l'Organisation des YJations Unies. 

La Mission permanente de la République populaire mongole auprès de 
l'Organisation des Nations Unies serait reconnaissante au Secrétaire général de 
bien vouloir faire distribuer le texte de la présente note comme document du 
Conseil de sécurité, 

- - - m m  

ii 
V-19653 


